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Objectif de formation 
 
➢ Former et certifier des Acteurs SST STS 
➢ Actualisation des connaissances 

nécessaires à la prévention des risques 
de l’entreprise et obtention des gestes 
de secours  

Objectifs pédagogiques 

A l’issue de la formation, le participant sera 
capable d’(e) :  

- Intervenir face une situation d’accident sur 
un chantier de travaux souterrains 

- Contribuer à la prévention des risques 
professionnel sur un chantier de travaux 
souterrains. 

Méthodes pédagogiques 

Cette action de formation s’appuiera sur une 
méthode participative, associant des 
exercices pratiques et des apports 
théoriques. 

Vidéos et diaporamas  

• apports de connaissances   

•  démonstrations, pratique de la gestuelle  

• échanges entre participants, Mises en 
situations  

Prérequis 

Toute Personne ayant déjà obtenu la 
certification SST – STS et à jour de son SST  

Durée 

1 jour soit 7 Heures   

Nombre de participants 

De 4 à 10 stagiaires maximums 

Encadrement : Formateur SST Certifié 
INRS et Formateur SST STS Validé de la 
CARSAT Rhône Alpes  

. 
 
 

PROGRAMME 

Actualiser ses compétences de SST STS dans son entreprise 

 

Compétences 1 :  Intervenir face à situation d’accident du travail sur un 
chantier de travaux souterrains  
 
 
1 Situer son rôle de SST-SST dans l’organisation des secours sur le 
chantier  
 
 
             
2 Adapter la conduite à tenir en respectant le référentiel technique 
spécifique aux travaux souterrains. 
 
 

 

Compétences 2 :  Contribuer à la prévention des risques professionnels 
dans l’entreprise et sur le chantier  
 
 
3 Repérer les risques spécifiques liés aux Caractéristiques du 
chantier  

       
 
 
 

La Validation :  

 

✓ A l’issue de la formation les participants se verront délivrer une 
attestation de fin de formation validant les acquis  

 

✓ Ce certificat SST aux Travaux Souterrain est délivrée 
obligatoirement par l’intermédiaire de d’une entité référencé. 
 

 

✓ Pour rester valable impose de participer à une formation 
Maintenir et actualiser ses compétences de SST - STS de 7 
heures. 

 
 
 
 
 
 
 

« SST Spécifique en Travaux Souterrain SST - STS » 

 

 Maintien des acquis de compétences (MAC)  
 » 
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